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Le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco et le Gouvernement de la République Française.
Se félicitant de l'excellence des relations culturelles entre les deux pays,

Souhaitant renforcer leur coopération dans le domaine de l'enseignement,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Sur la demande qui lui est présentée par le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, le 
Gouvernement de la République Française ;

détache des personnels titulaires de l'éducation nationale dans la Principauté de Monaco ;

apporte son concours à la formation continue et à l'évaluation des personnels des établissements scolaires de la 
Principauté de Monaco ;

facilite la mise en œuvre des mesures prises en matière d'organisation pédagogique et rendues applicables dans 
la Principauté de Monaco.

Article 2

Les établissements scolaires, publics ou privés sous contrat, pré-élémentaires, élémentaires et secondaires de la 
Principauté de Monaco dispensent un enseignement conforme à celui des établissements publics de la République 
française ; cet enseignement est toutefois aménagé pour tenir compte des conditions particulières à la Principauté de 
Monaco.

Article 3

Pour bénéficier de la validation réciproque des décisions d'orientation, les établissements scolaires de la Principauté qui 
en formulent la demande constituent chaque année un dossier conformément à la législation et à la réglementation 
française en vigueur.

Les décisions d'orientation des établissements scolaires publics ou privés sous contrat de la Principauté de Monaco et les 
décisions d'orientation des établissements scolaires publics ou privés sous contrat de la République française, sont 
valables de plein droit dans les établissements scolaires de chacune des deux parties.

Article 4

Avant le 31 décembre de l'année civile précédant la rentrée scolaire, le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le 
Prince de Monaco fait connaître au Gouvernement de la République française, par la voie diplomatique, les postes 
d'enseignement qu'il souhaite voir pourvus par le détachement de personnels titulaires du Ministère de l'Éducation 
nationale.

Après agrément de leur candidature par le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, ces 
personnels sont détachés par le Gouvernement de la République française pour des périodes renouvelables de trois ans 
en trois ans.

Le renouvellement intervient sur demande de l'intéressé et des autorités monégasques présentée avant le 31 décembre 
précédent la date d'expiration de la période de détachement, après accord du Gouvernement de la République française.

Article 5

À la fin de l'année scolaire en cours, les personnels détachés peuvent être remis, à leur requête, à la disposition du 
Gouvernement de la République française ou être rappelés par lui, le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le 
Prince de Monaco en étant préalablement informé par la voie diplomatique.

Le Gouvernement de la République française reste disposé à les remplacer ou à les rappeler, à la demande du 
Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, même au cours d'une période non achevée.

Article 6

Les personnels détachés conservent le classement afférent à leur grade ou à leur corps d'origine ainsi que leurs droits à 
l'avancement et à la retraite.

Ils sont intégralement rémunérés par le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco et reçoivent un 
traitement au moins égal à celui qu'ils percevraient dans un établissement français pour des fonctions et un service 
identique.

Leurs obligations de service sont identiques à celles exigées en France dans leur corps d'origine et grade.
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Afin de permettre la notation, dans leur grade d'origine, des personnels détachés, les autorités monégasques font 
connaître chaque année aux autorités françaises, par la voie diplomatique, leurs appréciations sur la manière de servir 
des agents concernés, ainsi que la note chiffrée qui leur a été attribuée.

Article 7

Les autorités monégasques peuvent solliciter, par la voie diplomatique, l'intervention, dans les établissements scolaires 
de la Principauté, des corps d'inspection du Ministère français chargé de l'éducation nationale.

Les personnels détachés sont inspectés par les autorités françaises compétentes et selon la périodicité nécessaire pour 
assurer le déroulement normal de leur carrière.

Article 8

À la demande des autorités monégasques, le ministre français chargé de l'éducation nationale, en particulier le rectorat 
de l'académie de Nice, apporte son concours à la formation pédagogique des personnels enseignants de la Principauté.

Article 9

Il est créé une commission mixte consultative chargée de mettre en œuvre les modalités d'application du présent accord.

La composition de cette commission fait l'objet d'une concertation préalable entre chacune des deux parties.

Elle se réunit au moins une fois par an, à la demande de l'une ou l'autre partie, alternativement à Monaco et à Paris.

Article 10

Chacune des deux parties notifie à l'autre l'accomplissement des procédures requises, en ce qui la concerne, pour 
l'entrée en vigueur du présent accord ; celui-ci prendra effet le jour de la réception de la dernière notification.

À cette date, il se substitue à toutes dispositions en vigueur en la matière qui sont abrogées.

En foi de quoi, les représentants des deux gouvernements dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent accord, et y 
ont apposé leur sceau.

Fait à Monaco, le 7 juin 1994, en double exemplaire en langue française.

Pour le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime Le Prince de Monaco,

Le Ministre d'État,

Jacques Dupont.

Pour le Gouvernement de la République française,

Le Ministre Plénipotentiaire,

Le Consul Général de France,

Jean-Michel Dasque.
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